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COMMUNIQUÉ OFFICIEL
13 MARS 2026, 19h30

Nous avons souhaité une campagne calme et apaisée. La liste
Bien Vivre à Roquettes en a décidé autrement. 

Ces derniers jours, nous avons préparé un droit de réponse
pour rétablir certains faits face à des affirmations sans
fondement publiées par la liste adverse les 26 février, 9 et 11
mars.
Ce document a été distribué dans toutes les boîtes aux lettres
ce jour. Nous avons pris soin de répondre factuellement.

Par ailleurs, nous avons appris cet après-midi la
distribution d'un nouveau document par la liste Bien Vivre
à Roquettes qui comporte des éléments déjà existants, mais
également de nouveaux propos polémiques.

Nous déplorons cette initiative qui, à quelques heures de la
fin de la campagne, ne nous laisse matériellement aucune
possibilité de réponse avec des moyens similaires,
contrevenant ainsi au code électoral (article L48-2). 

Nous faisons confiance aux Roquettois pour apprécier
cette façon de faire. 

Notre programme, nos engagements, notre bilan : vous
retrouverez l’ensemble des éléments  dans nos tracts sur
notre site internet, mais aussi dans les évolutions que vous
avez pu observer à Roquettes ces six dernières années. C'est
sur cette base que nous vous demandons de renouveler
votre confiance dimanche.

L’équipe Roquettes Village à Vivre
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